
Royal Club Philatélique Brainois 

Octobre 2022 - n° 575 

Tirage: 57 exemplaires 

   Prochaines réunions: 2 octobre 2022 (bourse de Lillois) 
16 octobre 2022 et 6 novembre 2022 

Sommaire 

Page 1   En direct du Secrétariat 
Page 2   Petites annonces de nos membres 
Page 3   Les timbres-poste en rouleaux (suite et fin)   
Page 4   Agenda des manifestations philatéliques 
Page 5   Les règlements en vigueur au R.C.P.B. (suite) 
Page 8   Réalisation inter-membres du 16/10/2022 

 

 En direct du Secrétariat  

Il est déjà temps de penser à 2023... ! 
  

Un grand nombre d’entre vous découvrent ce Flash dans les 
locaux où a lieu en ce moment notre bourse de Lillois ! C’est du moins ce 
que je l’espère à l’instant où je rédige cet éditorial…! Dans le bulletin du 
mois de novembre, nous disposerons du recul nécessaire pour évaluer de 
façon objective cet événement que nous préparons depuis le mois de 
janvier. Nous analyserons toutes les remarques collectées dans le but de 
nous améliorer à l’avenir ! Quoi qu’il en soit, nous ne manquerons pas 
d’exprimer nos vifs remerciements à toutes celles et ceux qui nous ont 
aidés dans la réalisation de cette manifestation. 

 
Nous vous rappelons que la rubrique « Petites annonces » est à 

votre disposition. N’hésitez pas à me contacter pour toute demande 
d’insertion. Ce mois-ci nous clôturons l’article consacré aux timbres en 
rouleaux, et nous poursuivons la publication des règlements en vigueur au 
sein de notre club. 

 
Les membres domiciliés à Braine-l’Alleud sont priés de conserver 

les exemplaires n°360 et 361 de l’Echo du Hain contenant les articles 
consacrés à notre club. Après lecture, je les remercie de bien vouloir me 
les remettre : nous pourrons les utiliser comme matériel promotionnel. 

 
Signalons également que le Comité a décidé de porter la cotisation 

annuelle à 12,00 € à partir de 2023. Cette décision n’étonnera personne et 
nous y reviendrons brièvement dans le Flash de décembre. Notez déjà la 
date de notre Assemblée générale qui aura lieu le 22/01/2023. 
  
Bonne lecture ! 
 
Jacques Van Wylick, secrétaire      
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PETITES ANNONCES 

 
Communication 

Le Comité envisage d’organiser un repas de club à l’école 

hôtelière de l’Institut Cardinal Mercier à Waterloo un jeudi midi 

ou un vendredi midi. Le restaurant « Les Roussettes » nous 

propose un menu gastronomique à 45,00 € boissons 

comprises (apéro, vins, eaux, café et mignardises). Les 

membres intéressés (avec ou sans partenaire) sont priés de se 

faire connaître auprès du Comité avant le 15/10/2022. 
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Membre

Belgique (O) COB 891 (UPU 40 F. + 10 F.)  

Allemagne RFA (O) 1244, BF20

Grande-Bretagne (O) 634, 638, 945, 948, 987, 1034, 1035, 1037, 1086

Grande-Bretagne (O) 1160, 1161, 1352, 1353, 1354, 1356, 1419

Michel Lambert 

0488/76.70.76
France (XX) 253/255

Membre

Belgique (O) 41, 190 à 210

Belgique (X) 302/304

Belgique (XX) 112, 122, 131, 138, 139, 4228

Guy Van Passel 

0473/34.39.23
Belgique (XX) 356/62, 410, 785/6, 863/7, 892/7, 912/7, 927/9, PA26/7

Diverses collections classées dans des albums à cases:

Belgique XX complet de 1940 à 2019

Italie X/O incomplet de 1948 à 2019

Andorre fr./esp. XX incomplet

Madère et Açores 

Saint-Marin XX incomplet

Vatican XX complet (manque 1 série) jusqu'à 2019

Membre

France (O)

Un gros classeur contenant plus de mille timbres, dont 

quelques-uns datant de l'Empire

Belgique (O) deux gros classeurs contenant des milliers de timbres

Belgique (XX/O) un gros classeur contenant des centaines de timbres

Belgique (XX) un gros classeur contenant des centaines de timbres

Pol François 

0496/50.29.49

Le prix est à fixer entre le vendeur et l'acheteur. Les membres souhaitant faire paraître une 

annonce peuvent s'adresser à Jacques Van Wylick (jacquesvanwylick@belgacom.net ou 

0492/03.07.25).

Je cherche à ACHETER…

Je cherche à VENDRE…

Guy Van Passel 

0473/34.39.23

Je cherche à VENDRE au profit du club…

Jacques Van 

Wylick 

0492/03.07.25

William Cloquet 

0495/70.12.31



Les timbres-poste en rouleaux (suite et fin) 
 
Comme plusieurs d’entre vous l’ont constaté à la lecture du Flash 
précédent, les timbres en rouleaux australiens émis entre 1942 et 
1959 présentent 
tous la même 
caractéristique: 
 

deux trous de 
perforation de 
chaque côté 
sont plus petits 
que les trous 
du centre.  

 
Bravo à notre gagnant Guy Van Passel qui était au courant de cette singularité et 
qui a reçu un petit cadeau de la part du Comité ! 
         

Ce procédé aidait l’acheteur à découper le rouleau sortant par la fente du 
distributeur automatique. Les petits trous permettaient de bien maintenir le 
rouleau en place, alors que les grands trous facilitaient son découpage. 
 
En réalité, ces timbres étaient d’abord imprimés en feuilles. Celles-ci étaient 
découpées en bandes verticales, qui étaient elles-mêmes collées bout à bout de 
façon à obtenir un rouleau de 500 ou 1200 exemplaires. Bien sûr certaines 
feuilles échappèrent à la découpe, de sorte que l’on peut trouver des blocs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Un prochain article du Flash sera consacré au célèbre graveur polonais Czesław 
Słania qui a gravé plus d’un millier de timbres-poste pour une trentaine 
d’administrations postales à travers le Monde. 
 
Jacques Van Wylick 
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AGENDA PHILATÉLIQUE 
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7/10/2022 

& 

8/10/2022

2020 ANVERS

9/10/2022 7800 ATH

15/10/2022 5670 NISMES

15/10/2022 1731 ZELLIK

16/10/2022
7540 KAIN-

TOURNAI

16/10/2022 1300 WAVRE

22/10/2022
8400 

OOSTENDE

11/11/2022
1800 

VILVOORDE

13/11/2022

1457 

TOURINNES-

SAINT-

LAMBERT

19/11/2022 4300 ANS

Le Cercle des Collectionneurs de Cockerill-Seraing organise sa 

34
ème

 bourse de collections dans la salle des fêtes Henriette 

Brenu, rue Gilles Magnée, 123, de 9h. à 16h. Contact: Mme 

Bernard (04/263.03.84)

Le Postzegelclub Breughel (Asse-Zellik) organisera sa 15
ème 

bourse philatélique dans la Salle communale, Noorderlaan 7, de 

9h. à 16h. Contact: Y. Pauwels (0475/81.88.99 ou 

yvesjean.pauwels@proximus.be)

Le Vilvoordse Postzegelclub organise une journée d'échange 

philatélique de 9h. à 15h. dans le réfectoire de l'Athénée royal 

(entrée par le parking: Van Helmontstraat, 6). Contact: Francis 

Dochez (02/305.47.21 ou dochez.francis@skynet.be)

Le plus grand salon international de philatélie et numismatique 

en Belgique. Vendredi 7 de 10h. à 17h. Samedi 8 de 10h. à 16h. 

Bâtiment "antwerp expo". Jan van Rijswijcklaan, 191 - 2020 

Anvers. Informations: www.antwerpfila.be

L'Association philatélique de Viroinval vous invite à sa 18ème 

grande bourse des collectionneurs au Centre culturel régional 

"Action Sud", rue Vieille Eglise, 10. Entrée gratuite, bar, 

restauration, parking aisé. Contact: 0494/99.50.66

Le Cercle royal philatélique athois "Les Amis du Timbre" organise 

de 9h.30 à 16h. sa 22ème bourse annuelle PHILATELIA 2022 à 

l'Institut  Vauban, avenue Vauban 6. Contact: Philippe Leblond 

(0495/28.04.79)

Le Royal Club Philatélique de Wavre organise sa 47ème bourse 

toutes collections à la Salle des fêtes et cloître de l'Hôtel de Ville. 

Contact: J-D. Soille (0474/06.93.94)

Le Koninklijke Postzegelkring van Oostende et le West-Vlaamse 

Filatelische Studiekring organisent une exposition régionale 

compétitive "VIA OOSTENDE 2022" de 9h. à 16h.30 au Thermae 

Palace, Astridlaan 7. Contact: Robert Lisabeth 

(lisabeth.robert@gmail.com)

Le Club Royal Philatélique de Tournai organise l'exposition 

philatélique EPHOPHILA 2022 et sa 18
ème

 bourse toutes 

collections dans la grande salle sous la piscine de l'ASBL "Sports, 

Culture, Loisirs Kainois", rue du Vert Lion 40, de 9h. à 16h. 

Contact: Jean-Denis Despret (069/22.85.21)

Le Cercle des Collectionneurs de Perbais organise sa 27ème 

bourse toutes collections à la salle "Le Fénil", rue de la Cure, 15, 

de 9h. à 16h. Contact: Franz Bertrand (010/65.91.34 ou 

franz.bertrand@skynet.be)



LES RÈGLEMENTS EN VIGUEUR AU R.C.P.B. (suite) 

   Jeu-Concours 

Art. 1. Les règles émises sur le bulletin de participation au moment du concours 
sont seules valables, ces règles étant particulières selon le genre de concours. 

Art. 2. Les questionnaires sont publiés dans le bulletin mensuel ‘Flash‘. 

Art. 3. Les réponses-types seront publiées dans le bulletin du mois suivant la date 
de rentrée de la participation. 

Art. 4. Le classement général annuel donne lieu à des prix fixés par le Comité. 
Ces prix seront, soit représentés par des ‘Bons à valoir‘ émis par le club (la valeur 
reprise sur ces bons peut être négociée dans tous les services du club), soit par 
des timbres-poste. 

Art. 5. La remise des récompenses sera faite lors de l’Assemblée générale 
clôturant l’année philatélique. 

Art. 6. Tous les cas non prévus dans le présent règlement, seront tranchés par le 
Comité et seront sans appel. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nouveautés 

Art. 1. Le service est réservé aux membres en règle de cotisation. 

Art. 2. Le service garantit la fourniture de tous les timbres-poste du monde 
entier, au prix le plus juste du marché, sauf cas de force majeure. 

Art. 3. Les membres désireux de bénéficier de ce service, sont tenus de remplir 
une demande d’abonnement modèle N.1., dont un exemplaire est réservé au 
service et un exemplaire est remis au membre à titre de reçu pour la caution 
versée. 

Art. 4. Les conditions d’abonnement sont les suivantes : 

• La caution est fixée à 12,50 € par série pour les timbres de Belgique. 

• Pour les autres pays et les thématiques, la caution est fixée à 20,00 € par 
série. 

• L’abonnement est valable pendant une année-calendrier complète, soit 
du 1er janvier au 31 décembre. Aucun changement ne sera accepté en 
cours d’année. 
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• Sauf avis contraire de la part du membre, l’abonnement est reconduit 
automatiquement d’année en année. 

• La demande d’abonnement peut être introduite à n’importe quel 
moment de l’année. 

• Les modifications ou annulations d’abonnement ne peuvent se faire que 
dans le courant du mois de novembre. 

Art. 5. La caution ne sera remboursée que sur présentation du reçu. (voir Art. 3) 

Art. 6. Du fait de son adhésion, le membre s’engage à enlever régulièrement ses 
nouveautés qui seront disponibles lors de la seconde réunion du mois. 

Art. 7. Le délai de garde maximum est de 2 mois à partir de la date du dernier 
bordereau de fourniture en possession du membre. 

Art. 8. Le club se réserve le droit, en cas de non-enlèvement dans les délais 
prescrits, de disposer des timbres et de la caution. 

Art. 9. Dans le cas d’abonnement pour un pays déterminé, l’abonnement s’entend 
pour les timbres-poste uniquement; si le membre désire toutes les catégories de 
timbres, il est tenu de le spécifier clairement sur sa demande d’abonnement N.1. 
Ex : 2x la Belgique + poste aérienne + carnets, etc. 

Art. 10. A la demande du membre, le service peut expédier les nouveautés par 
lettre recommandée, port philatélique porté en compte, aux conditions suivantes: 

• après réception par le responsable du montant du bordereau de 
fourniture sur le compte bancaire n° BE84 0010 0348 0659 du R.C.P.B. 
’Nouveautés’ avec en communication le numéro de membre; 

• par débit du compte-courant alimenté par le membre; dans ce dernier 
cas, chaque envoi sera accompagné d’un extrait de compte permettant 
le réapprovisionnement du compte en temps voulu. 

Les envois se font en principe quatre fois par an, en février, avril, juillet et 
novembre. 

Art. 11. Pour l’ouverture d’un compte-courant il suffit au membre de verser une 
provision au compte bancaire n° BE84 0010 0348 0659 du R.C.P.B. ‘Nouveautés‘ 
avec en communication le numéro de membre et la provision. 

Art. 12. Toutes les fournitures sont accompagnées d’un bordereau modèle N.2. 
numéroté. 

Art. 13. Le membre est tenu de vérifier sa fourniture, à l’enlèvement auprès du 
service. Aucune réclamation ne sera prise en considération si elle n’est faite au 
moment de l’enlèvement. 
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Art. 14. Le service s’engage à remplacer les timbres défectueux pour les défauts 
constatés à l’enlèvement. Dans le cas contraire, les timbres pourront être 
refournis moyennant paiement, soit du timbre, soit de la série complète. 

Art. 15. Le service n’est pas responsable des retards et/ou non-livraison de 
certains timbres ou séries de timbres, dans des cas de force majeure tels que : 
grève postale, retard d’acheminement du courrier, fantaisie et spéculation de 
certaines administrations postales. (ex : Andorre espagnol – timbre Europa ‘72) 

Art. 16. Le service ne fournit aucun timbre avec ‘défaut – variété – curiosité‘, il se 
limite à la fourniture des timbres normaux tels que ceux délivrés par les 
administrations postales. 

Art. 17. Le prix de vente des timbres se décompose comme suit :  

• Belgique : à la valeur faciale  

• Étranger : à la valeur faciale convertie au cours officiel de change, plus 
les frais engendrés pour les acquérir. 

Art. 18. Tous les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par le 
Comité et seront sans appel. 

SOLUTION DES MOTS CROISES DU FLASH 574 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information 
 
La validité des timbres-poste belges libellés en francs 
belges, jusqu’ici limitée à 2023, a été prolongée 
jusqu’en 2028. L’Arrêté ministériel confirmant cette 
prolongation a été publié au Moniteur belge. 
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A B C D E F G H I J

1 M I L L E S I M E
2 A O A S G I R O
3 N E U V A I N E B
4 C I V E O L I E
5 O R E S U N D B R
6 L E S R E L I E
7 I O E I L L A D E
8 S U R A I T R E
9 T E L E G R A M M E

10 E E N E E E U



Réalisations inter-membres du 16/10/2022 
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Lot Pays / thème N° catalogue
Etat

Cote (€)
Prix 

départ (€)
Remarques

Vendu 

(€)
1 Italie 529 ʘ 30,00 5,00

2 537 ʘ 125,00 30,00

3 556/7 ʘ 23,00 5,00

4 512/6 ʘ 20,00 5,00

5 Suisse 521/5 ʘ 20,00 5,00

6 526/30 ʘ 17,00 4,00

7 Burundi 146/53 + PA17/24 XX 24,00 6,00

8 Belgique F3201 XX 12,00 3,00

9 F3091/92 XX 22,00 5,50

10 F3095 XX 15,00 3,75

11 Suisse 1675/77 XX 16,00 3,50

12 1678/81 XX 10,00 2,00

13 1656/58 XX 7,50 1,50 Carnet

14 1659/62 XX 9,00 2,00 Carnet

15 Vatican BF 15 XX 5,50 1,40

16 Saint Marin BF 14 XX 7,00 2,00

17 BF 16 XX 12,00 3,00

18 BF 17 XX 12,00 3,00

19 BF 18 XX 14,00 3,50

20 France 1586/88A XX 3,20 0,70

21 C 2020 XX 10,00 2,00

22 C 2021 XX 10,00 2,00

23 C 2022 XX 10,00 2,00

24 Burundi 274/89 XX 60,00 15,00

25 PA82/90 XX 55,00 13,75

26 Suisse C 2123 XX 12,00 3,00 Carnet

27 C1310 XX 16,00 4,00 Carnet

28 PA 49 XX 32,00 8,00 Feuille de 8

29 BF 8 XX 100,00 25,00

30 Tchécoslovaquie BF 9 XX 75,00 15,00

31 France 470/3 XX 3,30 0,60

32 474/5 XX 4,15 0,80

33 553/64 XX 60,00 12,00

34 612/7 XX 12,00 2,40

35 777/8 XX 7,20 1,80

36 1727/33 XX 7,70 1,75

37 1734/36+ CR 2021 XX 12,25 2,50

38 Luxembourg BF 9 XX 6,00 2,00

39 BF 11 XX 3,00 1,00

40 BF 12 XX 5,00 1,50

Il est conseillé d'examiner les lots avant achat.

Prochaine réalisation le 20/11/2022



      SUPPLÉMENT AU FLASH 575 
 
Depuis quelques mois, nous accueillons régulièrement 
de jeunes philatélistes. En prévision de notre bourse à 
Lillois, Paul Lochtenbergh a proposé à deux d’entre 
elles de réaliser un panneau didactique afin 
d’intéresser d’autres jeunes à la philatélie, et peut-être 
de les attirer vers notre club. Voici le résultat de ce 

travail, pour lequel nous les félicitons chaleureusement.  
 

Suzanne Vandenbosch (la fille de Luce) recherche principalement les timbres relatifs 
aux dinosaures, aux voitures anciennes et à la bande dessinée. Elle a donc utilisé 
de tels timbres sur son panneau en expliquant sa motivation, les critères d’évaluation 
des timbres, et les qualités requises pour 
la philatélie, ainsi qu’en donnant 
quelques conseils à de futurs 
philatélistes. 

    
 

 
        

            Suzanne                          
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Elena Javaux (la fille aînée de Thomas) de son côté se concentre sur la 
recherche spatiale, les chiens et les chats (de même que les papillons pour 
sa petite sœur Olivia, âgée de 5 ans… !). Elena a choisi d’illustrer la 
conquête spatiale entre 1957 et 1969. 
 

            
Qui nous dira encore que les jeunes ne s’intéressent plus à la philatélie ? 
  
 

  
Olivia et Elena
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